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Lyon , 
24 MARS 1832 

Il y a des gens qui ne se lassent pas de reproduire une 

. bsnrdité tant lourde soit-elle : nous ne les gênerons 

(Uns la jouissance de ce plaisir singulier. Ainsi nous 

Li serons le juste-milieu chercher dans les tristes événe-

meo
e de Grenoble une preuve nouvelle de l'alliance carto- ■ 

•{imbticaine, comme disent certaines gens dans leur style 

JLtinal. H faut qu'un parti soit bien pauvre d'argumens 

nr recourir à ces misérables fictions. 

Mais nous devons faire remarquer la tactique employée 

ivir les journaux ministériels pour fomenter entre le peu-

oie et l'armée une animosité contre nature. Ce sont des 

jnalbemes continuels lancés sur les patriotes qui, dit-on, 

insultent le soldat, le provoquent et l'obligent à des actes 

de violence , pour avoir ensuite le droit de l'accuser de 

brutalité. Ce sont des louanges emphatiques données in-

distinctement aux troupes et à ceux qui les mettent en 

mouvement, comme pour forcer l'armée à partager les 

peliies passions des agens du pouvoir. 

Nous voyons bien où l'on en voudrait venir : on serait 

fort aise de faire naître des haines systématiques entre 

les patriotes et le peuple, d'un côté, et une armée dont 

le patriotisme inquiète et fatigue le gouvernement. 

Celte intention sera trompée : l'armée en masse, les 

généraux de l'émigration et de la restauration exceptés , 

ne peut pas se méprendre sur les sympathies et les anti-

palnies dont elle est l'objet. Entre ceux qui depuis deux 

ans bientôt plaident pour la réhabilitation diplomatique 

et militaire de 1.» France, et ceux qui trahissent la gloire 

et la liberté du pays, son choix n'est pas douteux. Toute 

la sévérité de la discipline n'empêchera point que de se-

crètes affections ne se conservent au fond du cœur des 

soldats, pour ceux qui appellent à grands cris la répara-

tion de l'affront de AVaterloo; pour ceux qui demandent, 

depuis juillet, que la France redevienne grande par l'ar-

mée et pour le peuple. Le. drapeau de chaque régiment 

est un programme éloquent et Adèle des voeux du parti 

patriote : 8g et l'empire, la liberté et la gloire de la patrie. 

Empêchera-t-on à nos soldats de regarder leur drapeau 

et de le comprendre ? 

On a cherché à exploiter les malheureux événemens de 

Grenoble , pour insinuer aux soldats que les patriotes 

voyaient en eux des ennemis. C'est-là une calomnie sans 

foudement; les patriotes sont bien éloignés de faire tom-

ber sur le 35e régiment la responsabilité de cette catas-

trophe. Les coupables sont ceux qui ont donné les or-

dres sanguinaires , et l'enquête aura bientôt livré leurs 

noms à l'indignation publique. Quant aux soldats eux-

mêmes ils étaient, au contraire , particulièrement affec-

tionnés à Grenoble pour les excellens sentimens qu'ils 

avaient montrés , et nous sommes convaincus que l'ins-

truction judiciaire ne leur fera rien perdre de l'estime 

lu'ils avaient méritée. 

On conçoit des divergences d'opinions sur des doctri-

nes ou des théories; mais, sur des faits, devrait-il ue 

exister? Un fuit est ou n'est pas; il ne peut pas être de 

deux manières. S'il fallait en croire les journaux minis-

tériels, Grenoble aurait été sous la fascination d'une 
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aude de factieux de bas étage. Pendant deux jours, vingt-
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'eur, sans cependant faire couler une goutte de sang , 

Repopulation de 3o mille ames, la garde nationale, la 

f

r
°»pe de ligne, l'autorité civile et militaire ; ces trente 

^clieux auraient seuls caserné le 35
e

, saisi le général et 

m 1 ^°
rcé la main

 à la municipalité ; enfin, au 

«yen d émissaires , auraient tenté de soulever les cam-

î ?'i'
eS

'
 et tou

t cela pour proclamer la république à Gre-

cert
 qU

' "
 C8t qU à l5

°
 lieues dc la ca

P
itale

-
 11 f

a»t 

reiu

es
 M"» les hommes qui écrivent de sang-froid de pa-

Passf
 hvernes

 comptent bien sur l'aveuglement des 

boiter
 S
[
P

°
 qUeS

'
 U faut aV0

'
r Un 8rand il,téret a ex

" 

Vra
j
s

 e me
nsonge, pour ne pas reculer devant des in-

fci»la G ."
Ces auss

' ioeptes. Nous avions bien vu autre-

lonnesles
 6

"'
 ou

.'
a
 Quotidienne enregistrer dans leurs co-

dû croire
 SU

'
)
l
)os

'
1

t
'
OR8

-l
£S

'pl
us

 absurdes; mais nous avions 
a
ujonr.rhu''

OUr
 ''

10nneni
'
 de ceux

 1
ue nous

 combattons 

•^verser le ' ^
Ua

y
ant

 été les premiers dans ce tems à 

6'faient deT*^"
8 SUr a

 '
ulssi sottes

 manœuvres, ils rou-

lement a ■ • ,
eni

l
)lo

y
er a

 l
eur tour

- Nous avouons hum-
Lc

 Susie-m-i
1
^ ,

du
P

e en ceci comrne
 en autre chose. 

Titien "
r
 ' r

 n
'
6St 1>as plus delicat sur les

 moyens que 
ble

s
 d

e
 °y

alie
me. Le but excuse tout : dans les trou-

** Pesa„t
e

 ren
°
ble

'
 U lui in

M
Jortait de

 l
aver

 l'autorité de 

*
l <

'enf
au(!

reSpo
.
usabilUé

 1
ui

 l'écrase; le sang de femmes 
,e& f

orm
es

 aV3U COUlé SOUS la Daïouu
ette du soldat ; 

*
u

CPnmées
Pr

r
,eCtrices de la loi avaient ete

 atrocement 
Uieu|

des o.'
 lndl

o
lla

tion et la déconsidération remon-

^«"MS et
J8enS

i
 du

 P
ouvoir a

 ceux-là même qui les avaient 

^nses• ;i Tu prodiguent la louange et les récom-

**kr\ U
ta

"
ait

L

donc
 dénaturer les faits , et on s'est mis 

?*»1 «republique.au jacobinisme , comme criaient 

^er
 ai

^
acllonna

'
r
es quand ils avaient à se faire par-

édition
 L
Tf TSU

,
re

u
 bien san

g
uina

ire, quelque bonne 
L°»tre les libéraux de ce tems-là. 

Nous recevons de l'état-uiajor copie des deux lettres 

suivantes , avec prière de les publier : 

A M. le maire de Grenoble. 

Lyon , 18 mars i83a; 

Monsieur le Maire , 

J'ai lieu de ni étonner et de me plaindre que , sans mon adhésion, 

vous ayez cru pouvoir publier le 16 de ce mois , dans une lettre à vos 

concitoyens, le rapport en forme dc traité que vous ont fait MM. 

Puciuy (père) et Kepellin , au sujet des funesles événemens (|ui les 

ont amenés, le i5, près de moi , à Lyon. La seule circonstance de 

l'entrelieu que j'ai eu avec ces Messieurs qu'ils avaient à vous rap-

porter , c'est que préalablement au départ du 35" de Grenoble , dé-

part qui était ordonné dès le 14 , et que , par conséquent, leur dé-

marche auprès de moi n'a pas , comme je le leur ai dit , déterminé, 

j avais exigé que la garde nationale remît à ce corps le poste de la 

porte de la ville par laquelle M. le général d'Uzer devait entrer avec 

ses troupes. Je proteste donc contre tout ce qui ressemble dans celte 

publication à une composition ou à une convention arrêtée. J'affirme 

que si le départ du 35* m'eût été proposé comme condition quel-

conque , j eu aurais à l'instant donné le contre-ordre. 

Vous n'avez point compris, M. le maire , toute la délicatesse du 

devoir militaire , qui ne peut , en aucun cas, transiger avec d'autre 

exigence que celle imposée par la rigueur du service ; j'ai pu , dans 

mon désir dé prévenir toute occasion de rixes, modifier celte rigueur 

jusqu'à un certain point, mais l'honneur m'eût défendu de com-

poser avec vos députés au sujet de conditions qu'il m'appartenait 

d imposer. 

Agréez , elc. HELOT. 

A M. le colonel du 35" régiment d'infanterie. 

Lyon, le 17 mars i83a. 

Mon cher colonel , 

Je sens le besoin de vous témoigner toute mon admiration pour 

la conduite honorable qu'a tenue votre régiment dans les circons-

tances où vous vous êtes trouvé à Grenoble. Sa contenance au milieu 

des désordres, son obéissance pour les réprimer, sa patience à 

supporter les insultes d'un peuple égaré et à contenir le sentiment 

de sa force , sont dignes [des plus grands éloges. Si je le relire 

de Grenoble, ce n'est pour autre cause qu'afin déviter des que-

relles que pouvait amener l'état des esprits. Mais soyez assuré , 

M. le colonel , que personne plus que moi n'estime le caractère que 

vous avez personnellement développé et qu'ont montré MM. les 

officiers , les sous-officiers et soldats' du brave 35". Je vous autorise 

à leur faire connaître cette lettre. 

Agréez , etc. HULOT. 

ÉVÉNEMENS DE GRENOBLE. 

Conformément à l'ordre du jour de M. le général Delort, le 55' 

de ligne est entré aujourd'hui dans nos murs avec plusieurs pièces 

de canon , MÈCHE ALLUMÉE. 

Toute la garnison était sous les armes , stationnant en divers 

lieux. 

— Nous avions raison de douter de la mission , avec pleins pou-

voirs , donnée à M. Peuet ; et cependant notre correspondant de 

Paris n'avait pas tort ; ce n'est pas sa faute si d'un moment à nu au-

tre changent les résolulions. 

Nous croyons savoir que , pour les mesures qui vieunent d ê-

tre prises , on n'a pas tenu compte des représentations de M. Pe-

11 et. 

On est convaincu qu'on fait de la force. 

— M. Gavin , négociant, vient d'être amené dans les prisons de 

Greuoble , de Valence , où il avait été conduit après son arrestation 

à Romans , avec MM. Vasseur et Bastide. Comme il n'y avait, dit-on, 

aucun mandat contre lui, il a été retenu comme n'ayant pas d» 

passe-port. 

Nous ne savons pas si, depuis , cette arrestation a été légalisée, et 

nous ignorons le fait qui lui est imputé. M. Gavin faisait partie de la 

garde nationale à cheval de Grenoble. 

— MM. Vasseur frères et Bastide sont toujours au secret : il a été 

question de nouvelles arrestations; aucune n'a encore eu lieu, mais 

au train dont vont les choses, nous serions étonnés qu'on s'en tint 

là. La liste des coupables est grande , et l'on peut choisir : partout 

ailleurs qu'au sein delà caserne où s'était retiré M. Duval, l'autorité 

royale, comme on sait, était violée et profanée. 

— M. Duval, dans son dernier écrit, présente la protestation du 

corps municipal que nous avons publiée, comme émanant de plu-

sieurs de ses membres. 

Le corps municipal est composé devingl-sept membres : MM. Pe-

net , Aug. Périer, Pluchaire , Félix Réal sont absens ; M. Félix 

Faure , qui a pris part à tous les actes de la municipalité, n'a pas 

cru devoir , comme président de la cour qui a évoqué l'instruction 

de l'affaire , signer une pièce qui atteste des faits sur lesquels cette 

cour instruit. Les vingt-deux autres membres du conseil municipal 
sont signataires. 

— On assure que le chef de la magistrature de Greuoble , en li-

sant la déposition de M. Duval, et même son dernier écrit où il met 

en question si quelques parties de l'autorité du roi étaient restées debout, 

a été obligé de se recueillir pour savoir au nom de qui , pendant 

les quatre jours de casernement de M. Duval, avait été rendue la jus-
tice. 

— En 1808 ou 1809 ' u"e rixe s'étant engagée, le jour du mardi 

gras , dans un cabaret de la Tronche , entre des habitans des fau-

bourgs et le 6' léger , une mêlée sanglante eut lieu : les soldats qui 

avaient porté plusieurs coups de sabre et fait des blessures graves , 

furent désarmés. Le régiment tout entier fut immédiatement caserné, 

et ciuq jours après un ordre du ministre de la guerre changea la gar-

nison de Grenoble ; la masse du régiment , bien innocente du fait 

de quelqes-uns, n'éleva cependant pas un murmure. 

Il est vrai qu'à cette époque le gouvernement ne savait pas être 
fort I 

Grenoble, 22 mars, à midi. 

Le système de réaction commence à se développer , et les mesu-

res qui avaient été concertées avec les autorités qui, sur les lieux 

avaient pu apprécier les faits et juger des nécessités , ces mesures sout 
peu-à-peu annulées. 

Nous nous proposions de ne faire aucune réflexion sur la lettre dfl 

M. le général Hulot au colonel du 35" de ligne, mais uu ordre du 

jour de M. le général Delort, livré à l'impression ce matin , nous a 

convaincu que c'était un parti pris au ministère d'approuver indis-

tinctement la conduite et du préfet et celle des militaires qu'il avait 

requis, de déverser le blâme et l'injure sur les citoyens. 

Cet ordre du jour , qui annonçait la rentrée dans nos murs , pour 

aujourd'hui 22 mars, du 35", par ordre exprès du roi, n'a pas été af-

fiché sur les représentations laites au général Delort , par nue dénu-

talion de la mairie. Qu'elle eu reçoive nos remerermens. 

Nous savons la réserve que nous commande cette circonstance : 

nvais comment ne pas déplorer (pie ce soit à 120 lieues de nous que 

le procès de la population soit jugé ; et qu'à son arrivée ici un géné-

ral décide conlrelle sur des faits dont nous avons été témoins et dont 

le caractère ne peut changer , parce qu'on a intérêt à le dénaturer. 

C'est vainement qu'on appel lera rixe , événement fortuit, ce qui s'est 

passé dans la nuit du 12 au i3 mars, c'est en vain qu'on répétera 

que les agitateurs se sont précipités sur les soldats pour tes maltraiter 

et lés désarmer. C'est en vain que l'on ajoutera que l'esprit de parti 

s'est emparé de cet événement au profit du triomphe de certaines 

opinions. 

Tout cela n'en sera pas moins faux, et nous ne cesserons de dire : 

[I n'y a pas eu de rixe , il n'y a pas eu la moindre démonstration hos-

tile contre les militaires, ceux-ci n'ont pas pu croire même à une 

telle démonstration , car on ne les voyait pas arriver , et les baïon-

nettes ont été croisées, la charge a eu lieu avant qu'aucun mouve-

ment se manifestât parmi la foule. Et cela , rien au monde ne nous 

empêchera de le répéter, jusqu'à ce que la justice le dise comme 

nous. 

SOCIÉTÉ DU BAZAR POLONAIS. 

Souscripteurs d la Médaille polonaise. 

(Dixième liste.) 

Paris : MM. Fulcliirou, député, pour 12 médailles; Panis, député, 

1 ; Graiuié , député , 1 ; Taillandier, député , 1 ; Thouret , 

député, 1 ; de Lariboissière, député , 1; de Rumiguy , dé-

puté, aide-decamp du roi, 1 ; de Lariboissière , député , co-

lonel de la 5" légion de la garde nationale de Paris , 1. 

Lyon: MM. Godemard, avocat ; Joseph Odet, 1 -, Philippe Eparvier , 

1 ; Viuceut Reynaud, 1 ; Juste Bessy, 1 ; Charles Michel fils 

aîné, 1; J.-B. Ducarre , 1; Antoine-François Michel, 1 ; 

François Chable , 1 ; Jean Morel, 1 ; Jacques-François Jac-

quin, 1 ; Dauphin, 1 -, Fleury Champin, 1 ; Champiu jeune, 

1 ; Michel Genod , 1. 

Grand-Théâtre: MM. Auzet, artiste dramatique , î; St-Ange, id., 

1 : Siran , 1 ; Canaple, id. , 1 ; Dérubelle , id. , 1 ; Roblin , 

id., 1 ; Edouard Laffitte , id. , 1 ; M.Ile Elisa Wenzel, id. , 

1; Aniet , maître de ballet, 1 ; Ragaine , artiste chorégra-

phique , 1 ; Pépin , chef d'orchestre , 1 ; Donjon , professeur 

de musique , 1. 

Dijon (Côte-d'Or) : MM. Nanteuil, directeur de la poste , 1 ; Mm* 

Légéas , 1 ; Alfred Légéas , lieutenant d artillerie, 1 ; Ernest 

Légéas, sous-lieutenant d'artillerie, i ; Martin Légéas, ex-

directeur des droits réunis , 1 -, Moussier , capitaine de la 

garde nationale , 1 -, Bazire , capitaiue d'état-major, 1 ; Noël 

ïon , chef de bataillon en retraite , 1 ; Frédéric Gindriez , 

commis-négociant, 1 ; Louis Cabet , négociant , 1 ; Louis 

Giroud (dit Bérichon), couvreur, 1 ; Jules James Demontry, 

propriétaire, 1 ; Simou, garde-général des forêts, i ; Guil-

laume-Joseph Bureau, capitaine de la garde nationale, 1 ; 

Eugène Pion, artilleur, 1 -, Victor Poupier, étudiant eu droit, 

1; Pierre-François Petit, lieutenant-colonel, 15 Etienne Beuf, 

vinaigrier, 1 ; Paul-Nicolas Goriot, 1 ; Adelon jeune , avo-

cat , 1 ; Joseph Lafoutaiue , aide-de-camp du maréchal Gé-

rard , 1 ; Charles Belot, adjoint à la mairie, 1 ; de Cléry , 

conseiller municipal, 1; Mnnuet , chef de bataillon delà 

garde nationale , 1 ; Duleu fils, capitaine de la garde natio-

nale, 1 ; André Houx, propriétaire, 1 ; Philippe Josselin, ex-

commissaire des guerres, 1 ; Faubert fils , marchand de fari-

nes, 1 ; Alexandre Cornus , plâtrier, 1; Cariou-Vivant, ré-

dacteur du Journal de la Côte-d'Or, 1; Toussaint Bastien , 

menuisier, 1 ; François Borne, chef d'escadron, 1; François 

Gjisset, hôtelier, t ; Mazeau , notaire, 1. 

Pontarlier : M. J.-B. Maria, chef de bataillon de la garde nationale, 1. 

Diénay : M. Arthur Darbois , maître de forges , 1. 

Genlis : M. J.-B. Jacquemin, notaire, 1. 

Asmérés-lès-Dijon: M. Nicolas Blin, capitaiue de la garde nationale, 

i. 

Crimolois, près Dijon : M. Bénigne Sicardet, propriétaire , 1. 

St-Jean de-Losne : M. Claude-François Lambert, négociant , 1. 

Villecomte: M. Victor Noël , maître de forges, 1. 

Pellerey, près Nuits : M. Félix Mollerat, manufacturier , 1. 

/Vuifs : M. Collot-Girardot , négociant , 1. 

Arcsur-Tille, près Dijon: M. Clerc , capitaine de pompiers, 1. 

Cliampagne-tur-Vingemme : M. J.-B.-F. Corneille , propriétaire , 1. 

Mirebeau: MM. Louis Sauvageot, vétérinaire, 1 ; Duraude , capi-

taiue de cavalerie , 1. 

Nyon {canton de Vaud) : MM. Ferdinand Favre, architecte, 1 ; Mon-

nier , pharmacien, à' : Octave Nattliey, 1 ; Natlhey, docteur-

médecin , 1 -, lïuvclot, commissaire-arpenteur, 1: Wurslen, 

instituteur, 1 ; Chrisliuel, membre du graud conseil, 1; 

A. Salle (de Strasbourg), 1 ; Boudard , voyer du district de 

Nyon, 1 ; Palamède Gignoux , propriétaire , 1 ; Louis Pache» 

avocat, 1 ; Samuel Laug , propriétaire, 1 ; Jules Michel, «é» 

gociaut, \. 



Huitième Liste des offrandes en argent. 

Le comité polonais de la Tour-du-Pin a fait verser, parles soins 

de M. Marcel, l'un de ses membres, la somme de 4^4 f. 5c. pro-

venant des collectes ouvertes clan» son sein au profit des réfugiés 

polonais -, MM. Baudy frères ont versé la somme de 20 f. ; M. Da-

cbamp aîné a versé la somme de 6 f. 

Certifié : Le secrétaire de la commission exécutive, 

Sylvain BLOT. 

CORRESPONDANCE PARTICULIERE D'ITALIE. 

Nous donnons aujourd'hui des détails plus étendus sur 

les derniers événemens de Bologne. La lettre de Parme 

que nous avons insérée hier semble avoir un peu exagéré 

les choses , ou bien , ce qui serait assez probable , les 

journaux de Milan les ont dénaturées dans un sens con-

traire. Nous livrons à nos lecteurs tous les renseignemens 

(lui nous sont parvenus. 
Bologne, i3 mai s.—Voici des détails sur des événemens graves qni 

viennent de se passer ici : 
Les troupes pontificales stationnées à Fcrrare et à Lngo avaient 

reçu l'ordre de se porter à Bologne , et le colonel Zamboni, qui les 

avait dévaucées, les attendait dans cette ville depuis quelques jours. 

Il s était persuadé que ses bandes de brigands devaient faire une en-

trée triomphale: il avait même eu la témérité d'intimer aux musi-

ciens de la garde civique l'ordre de se porter à leur rencontre. Ces 

diverses circonstances avaient singulièrement animé la population. 

Les autorités pontificales obligèrent les musiciens à se rendre an Ly-

cée pour faire la répétition des morceaux qui devaient être joués. 

Lorsque ceux-ci sortirent dc la salle, le peuple qui s'était rassemblé 

autour du bâtiment, les accueillit par des huées et des sifflets; des 

pierres leur furent jetées et ils furent obligés de se précipiter dans les 

boutiques , pour échapper à la colère de la multitude. On abandon-

na donc le projet d'employer la musique de la garde civique, et c est 

ia musique autrichienne qui aujourd'hui s'est portée à la rencontre 

des héros de la sainte église romaine. 
Le général Grabowski , croyaut par sa présence en imposer à la 

population , s'était rendu avec tout l'état-major autrichien et une 

forte escorte au devant de ces troupes. L'entrée triomphale devait 

s'effectuer par les portes Galliéra elSan-Pitale. Le peuple accourut 

en masse à la porte de Galliéra, par laquelle devait entrer d abord 

b s pontificaux venant de Fcrrare. A peine se présentèrent-ils , que 

malgré la présence des Autrichiens une rumeur générale s'éleva du 

sein de la multitude ; les huées , les sifflets et toutes sortes d'insulte» 

lurent prodigués anx papalins. Alors le général autrichien , avec «ou 

étal-major, et le colonel Zamboni ont dirigé la troupe le long des 

remparts pour rejoindre4a seconde colonne qui devait entrer par la 

porte San-Vitale. 
Pendant ce trajet , le colonel Zamboni qui s'était écarté à une 

petite distance de la colonne , a été couvert de boue, de sorte qu'ar-

rivé près de la porte San-Filale , et le général autrichien voyant que 

l'exaspération du peuple s'accroissait à [a vue de ce colonel, i| lui 

ordonna de se retirer dans la ville. Celui-ci exécuta cet ordre 1 mais 

il fut assailli par une grêle de pierres et renversé de son cheval. Le 

général autrichien , l étal-major et le corps-de-garde de la porte 

accoururent à son secours et on eut beaucoup de peine à le sous-

traire à la (ureur du peuple. On le transporta plus mort qoe
 T
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corps-de-garde , et tous les officiers d'état-major se rangèrent l'épée 

à la main devant le corps-de-garde , où ils purent par de gra
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forts arrêter l'irruption de la foule. Le général Grabowski , voyant 

celte exaspération menaçante , appela à lui toutes les forces autri-

chiennes pour proléger rentrée des colonnes pontificales. F4lcs pé-

nétrèrent en effet dans la ville avec cette escorte et furent conduites 

à la caserne de St-Ambroise du Pratello. Voici comment les ponti-

ficaux entrèrent dans la ville : un corps de cavalerie autrichienne 

marchait en tête du cortège ; venait ensuite l'infanterie autrichienne, 

puis les soldats du pape , escortés par une file de cavaliers autri-

chiens sur le flanc de laquelle marchaient une double ligne de sol-

dats d'infanterie 1 ceux-ci étaient obligés d'avoir constamment la 

baïouuette croisée pour tenir en respcet la fonle et conserverie pas-

sage libre. Les soldats pontificaux étaient ainsi comme enfermés en-

tre deux murailles et ne pouvaient pas même être aperçus par le» 

eitoyeus. Un autre corps de cavalerie autrichienne fermait la mar-

che. Malgré toutes ces précautions, sur tons les points où les rues 

s élargissent et lorsqu'on traversait une place, la foule poussait des 

cris de fureurs et faisait se» efforts pour se précipiter sur le cortège 

et atteindre les pontificaux. Sur la place de la Selieiata di strada 

Maggiore , le général Grabowski menaça plusieurs fois de comman-

der le feu. 

Voilà comment s'effectua cette entrée triomphale; le général Gra-

bowski et un colonel autrichien reçurent plusieurs pierres. A demain 

d autres détails. 

Le , « neuf heures du matin.—Hier soir, la ville a été livrée aux 

plus graves désordres. Au moment de XAve Maria , des rassemble-

mens nombreux s'étaient formés autour de la caserne des soldai» 

pontificaux; cependant ces rasscmblemcns étaient assez calmes-, seu-

lement quelques enfans s'écrièrent : Piu basso I piu basso (1).' Alors 

les papalins firent subitement une sortie et déchargèrent leurs armes 

contre ce groupe. Beaucoup de personnes furent blessées et neuf 

restèrent mortes sur la place , parmi lesquelles se trouvent deux en-

fans et un prêtre. 

Les papalins , après cette attentat lâche et infâme , rentrèrent à 

l'instant dans la caserne où ils se barricadèrent. Le peuple accourut 

bientôt en masse en criant : Vengeance ! vengeance i et en portant 

des faisceaux pour brûler les portes de la caserne. Les bataillons dïu-

fanterie autrichienne et les escadrons de cavalerie réussirent avec la 

plus grande difficulté à entourer La caserne et à contenir le peuple. 

La fermentation est encore extrême, et on craint des scènes sanglan-

tes , si on ne chasse hors la ville toute cette canaille pontificale. 

Vous devez savoir que les Autrichiens avaient refusé , par ordre 

du général Grabowski, de prêter main-forte au cardinal Albani 

contre les citoyens qui refusent presque tous de payer l'emprunt 

forcé. C'était donc pour employer dans ce but les papalins qu'il les 

avait fait venir de Fcrrare et de Lugo. Vous voyez comme il a réussi. 

Les Bolonais se moquent maintenant du colonel Zamboni. On dit 

qu'il veut ajouter à ses 4 décorations celles des ordres de Malta et 
de Sassonia. (2) 

On a reçu de Rome un ordre qui prohibe tous les jouraaux fran-

çais , anglais, et même italiens. Toutes les h ttres sout ouvertes et 

brûlées quand elles contiennent des nouvelles. Avec les papalins et 

les Autrichiens nous sommes dans une position bien malheureuse. 

C'est aux Français qui sont à Ancône à nous tirer d'embarras. Nous 

(1) Ce mot est un terme de convention adopté par le peuple pour 

témoigner sa haine contre les pontificaux. La police ayant défendu 

les termes injurieux tels que ceux de ciocciari, fumini , etc. , on a 

adopté celte expression. C'est comme si on disait des papalins ( non 

u» é niente di piu basso) : Il n'est rien de plus abject. 

(2) Ceci est nn fort joli jeu de mot; en italien, Malta signifie eu 

inéinu teins Malte et boue; et Sassonia signifie Saxe et pierre; 

attendons demain le régiment de Luxen, qui revient de Lombardie. 

Depuis le retonr du courrier que Grabowski a envoyé à Vienne , e 

bruit est répandu ici que 100,000 Autrichiens vont se rendre sur la 

ligue du Pô. . 
--Une lettre qui nous arrive d'Ancone annonce 1 arrivée de la se-

conde expédition française. . . 
P. S. J'oubliais de 'vous dire que le 12 nous avons éprouvé ici 

deux légères secousses. La cloche de l'horloge a sonné plusieurs 

coups. Celte petite révolution souterraine à efirayé les Autrichiens , 

qui ont couru aux armes pour apaiser le tapage. Ce mouvement du 

sol s'est fait senlir à Faënza. Depuis que les Français sout à Ancone 

la terre tremble sous les pas des Autrichiens. 

{Autre lettre écrite d'après les journaux de Milan) : 
Milan, ce 19 mars i85a. 

Le il courant, à 4 heures après-midi, une gabarre est entrée 

dans le port d'Ancône, avec 5oo hommes du 66', régiment français, 

un parc d'artillerie et des munitions de guerre ; d'autres bàtimens 

étaient en vue du port. Le consul français qui était à Civita-Vecchia 

est arrivé à Ancône. La forteresse est mise sur un pied de défense 

respectable. Les troupes françaises se sont étendues jusqu'à Sinéga-

lia , et on prétend que 6,000 hommes doivent occuper la côte dans 

une latitude de i5 lieues. Nos troupes se portent à Rimini et Pesaro , 

pour observer les mouvemens des Français. L'armée Autrichienne 

en Italie sera portée à 120 mille hommes. 
On prétend qu'il y aura un congrès à Rome , et que d'autres 

troupes françaises ont débarqué au pont d'Auzo , près de Civita-

Vecchia. 
A Bologne , on a de nouveau atlaqué un corps de troupes du pape, 

il n'a dû son salut qu'à nos troupes, et le calme n'a été rétabli que 

par la fusillade. Deux enfans, une femme et un prêtre en ont été les 

victimes. 

Au Rédacteur du Précurseur. 
Lyon , 23 mars i85â. 

Monsieur, 
Hier, à 5 heures de l'après-midi , ou a repêché dans la Saône le 

corps d'une femme qui a été transporté au dépôt de St-Paul. D après 

le rapport du médecin il a séjourné 20 jours dans leau. 

SIGNALEMENT : 

Agée de 28 ans environ , taille quatre pieds 8 pouces , forte cor-

pulence, cheveux noirs et longs , front écrasé, sourcils forts , nez 

gros , bouche grande , dents grandes et éraillées , menton petit, 

col court, sein développé , vêlue d'une chemise toile rousse , d un 

mauvais tricot laine, une jupe tissu lilas cousue au tricot , souliers 

neufs , un anneau d'or au doigt, et une petite médaille eu cuivre 

portant effigie de la Vierge entourée d'anges ailés , au revers ces 

mots 1 Marie a été conçue dans le péché , suspendue à son col avec un 

cordon noir. 

Veuillez , Monsieur le rédacteur , avoir la bonté d'insérer cet avis 

dans votre journal, afin que les parens soient avertis et viennent au 

dépôt de Saint-Paul, reconnaître le corps et les vétemeus de cette 

femme. 

J'ai l'honneur , etc. 

Le commissaire de police , CLERMONT. 

MM. les Abonnés dont l'abonnement expire le 3t 

mars 183 2 , sont priés de le renouveler, afin de ne point 

éprouver d'interruption dans l'envoi du Journal. 

Paris, 
22 MARS 1832. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

Tous les journaux du matin parlent, d'après une feuille 

sémi-ministérielle , d'une émeute sanglante qui aurait eu 

lieu à Naples , voici les renseiguemens que nous avons 
recueillis à ce sujet : 

Le 6 mars , une rixe eut lieu entre un régiment de la 

garde du roi des Deux-Siciles, et un régiment sicilien. 

Ou en est venu aux mains, et il y a eu d'un côté 6 morts 

et de l'autre 12, sans compter un nombre considérable 

de blessés. Il ne parait pas que l'intérêt politique ait été 

pour rien dans cette fâcheuse collision , qui n'a eu au-

cune suite , car on a par Marseille des^lettres de Naples 

à la date du 10 mars , qui ne parlent d'aucun nouveau 

désordre du même genre. 

On croit que le régiment de la garde , première cause 

du conflit, appartient aux troupes suisses. 

— Les feuilles ministérielles publient aujourd'hui le 

récit circonstancié des événemens de Grenoble , en ce qui 

touche la conduite du préfet Maurice Duval. C'est le 

texte même de la déposition faite par ce fonctionnaire 

devant le conseiller chargé de l'instruction que poursuit 

la cour royale. Avant de juger d'après cet acte , l'ensem-

ble des faits auxquels il se rapporte, nous croyons utile 

d'attendre les éclaircissemens et les répliques qu'il ne 

manquera pas de provoquer. Toutefois il nous semble 

que là encore, comme à Lyon, a éclaté entre le préfet et 

le chef militaire du département une fâcheuse division. 

Nous pensons aussi que M. Duval, terminant dans son ca-

binet un travail pressé , pendant qu'on s'égorgeait dans la 

rue , n'a pas compris tout-à-fait complètement les devoirs 

que sa position lui imposait. L'enquête qui se poursuit 

éclaircira les doutes qui pourraient rester à ce sujet. 

— Une lettre de Vienne du IO mars, rapportée par le 

Correspondant de Nuremberg , annonce que les affaires d'I-

talie se compliquent de plus en plus, et déclare qu'il ne 

reste d'autre moyen de voir la paix se rétablir que le 

reembarquement immédiat des troupes formant notre ex-

pédition. Mais il faudra pour cela , ajoute le Correspon-

dant, que les ministres français usent d'une grande fi-

nesse pour persuader aux chambres que ce qu'on appelle 

à Paris l'honneur national n'a éprouvé aucun échec. 

— Le capitaine Gallois, commandant le vaisseau le 

Sujfren et l'escadrille envoyée à Ancône, est arrivé à Ye-

nise le 4 mars, avec sept des principaux officiers de la 

flotte, pour y passer les derniers jours du carnaval. 

— Notre ambassadeur à Vienne, M. le maréchal Mai-

son , doit, écrit-on de Vienne, être prochainement rap-

pelé. On ne désigne pas encore son successeur 

— Des appréhensions plus ou moins vives sur l'exis-

tence du choléra , ne manquent pas de se manifester eu 

ce moment sur les divers points de la France, aussitôt 

tru'il y survient quelque cas de maladie extraorV 

Cette semaine on en a annoncé presque simula !f
a
'
re

-
['existence, à Calais, à Rennes, à Soissons ; ij

 a
 , ,Inen,t 

puis constaté que de tous les côtés il y avait eu
 P 

— M. Joly, procureur-général à Montpellier K,nv-

ment destitué par M. Barthe, vient de se faire iric* 

le tableau des avocats près la cour royale de Paris
lre SUr 

— Le monument à la mémoire du Poussin 

Rome par M. de Chateaubriand, tandis qu'il était°'
e
'^ 

ambassadeur auprès du St-Siége, vient d'être mis en
00

*'* 

dans l'église de San-Lorenzo. Les plans de ce mn 

sont dûs à M. Léon Vaudoyer, et le buste semi-c
U

|
mein 

qui surmonte le tombeau, a été exécuté par Jl, j. .SJ' 

— Une affaire qui , dans l'origine, n'était q
ue
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et qui menace de devenir grave, occupe aui«. 
l'attention. * u)°urdh

ui 

Des officiers d'état - major de la garde national, 

Paris , prenant fait et cause pour leur chef M. l
e

 " ^ 

récbal Lobau , sont venus à cinq , avant-hier a ma" 

der raison dans les bureaux de la Tribune d'un artic/
01

"
1
' 

ne concernait que M. Lobau et nullement Messie^ 

l'état-major. Hier, l'auteur de l'article , absent 6 

ces Messieurs vinrent , s'est nommé, déclarant qu'a
13

"'' 

vait affaire qu'au maréchal auquel son article s'adre*"'" 

et nullement à ses aides-de-camp. Ceux-ci néantr?
3

'*' 

se sont transportés hier au domicile privé de M. Bel 

tet , auteur déclaré de l'article , et lui ont demand"'
0

!! 

nouveau satisfaction. L'un d'eux a même déclaré 

l'affaire étant une querelle entre leur corps et le jourT 

ifs se battraient successivement. Je commencerai A ' 

avec vous, reprit M. Belmoutet impatienté. Un reml"
10 

vous fut douné , mais avant l'heure fixée les agresseur 

revinrent dire que le corps d'état-major n'entendait u 

que ce fût un de ses membres plutôt qu'un autre qui 

battit ; qu'on tirerait au sort l'adversaire à donner à M 

Belmontet. Cinq officiers d'état-major étaient présent 

cinq rédacteurs de la Tribune leur offrirent de vider l'tf 

faire en commun. La proposition ne fut point acceptée 

Hier soir les choses en étaient là ; on a beauconn cotim 

beaucoup négocié pour cette affaire ; rien n'est terminé 

encore. Mais plus de 5o jeunes gens sont venus s'inscrire 

au bureau de la Tribune pour assister au besoin ses ré-

dacteurs , si Messieurs de l'état-major prétendaient d'une 

affaire privée faire une bataille générale, entre le ba-

taillon privilégié et doré qui entoure M. de Lobau el la 
presse indépendante. 

L'officier qui devait se battre avec M. do Belmontet 

était M. Charles de Montalivet, frère du minisire; il était 

assisté du géuéral de garde nationale , Tourton ; du co-

lonel Friand, du bâton Perregaud , de M. Gabriel Delcs-

sert, tous quatre officiers supérieurs d'état-major. 

AUTRE CORB.ESrONDA.NCE. 

Hier matin plusieurs officiers se rendirent chez M. it 

Belmontet, et l'un d'eux, M. Montalivet , frère du cali-

bre ministre , lui déclara que l'état-major tout entier -

croyait insullé , qu'il fallait qu'il se battît avec tous, qui 

le second remplacerait le premier s'il succombait, el 

tant d'autres propos d'école militaire ou de caserne. Jl 

Belmontet se hâta de répondre qu'il voulait bien aci 

pour lui la partie, qu'il choissait donc M. Montalivetq 

se montrait si empressé , et que si ces Messieurs avai 

si grande envie, il lui serait facile de trouver des an 

bien disposés. Il fut alors convenu que M. Montalirel 

ses amis se rendraient à 5 heures au bureau de la TVi 

pour régler cette affaire. En effet, ces Messieurs, au nom 

bre desquels se trouvait le général Tourton, arrivn 

Mais ils avaient changé d'avis, ce n'était plus avec Jl. H 

talivet qu'il fallait se battre , mais avec un homme choi-

par le corps entier. M. Belmontet allait accepter lorsque 

de ses amis , M. Inglada, indigné d'un tel procédé. ; 

guet-apens aussi évident, s'élança au-devant de MM 

officiers , et avec l'accent de la plus vive indignation 

l'effet était augmenté par son impétuosité naturelle eti 

haute et large stature, leur reprocha leur lâcheté. 

donc , leur dit-il, vous voulez choisir entre vous le n 

leur spadassin, celui dont les coups sont toujours 

pour assassiner sans danger un homme qui veutbie»1-

quiescer à toutes vos demandes. Eh bien ! amenez* 

votre homme, votre maître d'armes, c'est moi qui " ' 

charge , je veux le couper en six et vous en jeter les"1 

ceaux à la figure. H n'y a que des lâches capables dû-

telle proposition. 

Celte scène avait quelque chose de divertissant. I"5. 

est espagnol, sa prononciation française est par ell
e
'

D
^ 

assez amusante, sa colère contrastait singulièrement»^ 

les assurances qu'il donnait de son sang-froid- }' 

déjà ouvert la fenêtre , et ne se proposait pas
 u1

i
°"

lS
|j'

!f 
de dispenser MM. de l'état-major de descendre lesC

^'j. 

Ses amis eurent besoin de déployer toutes leurs f°
rce

î
(i

,j. 

nies pour l'empêcher de se livrer à des violences 1 

sent été de mauvais ton. Inglada reconduisit ju*r;
( 

cabriolet M. Tourton , et lui déclara qu'il regard*^ 

me infâme le procédé de ses amis, qu'il ne dési« 

tant que de se mesurer avec le plus fameus ^^ji-

et que si le général le voulait, il avait une place 

cabriolet, qu'ils seraient bien vite en lieu couvert 

que l'affaire serait bientôt conclue. M. Tourton< 

toute réponse, partit au grand trot. Cependant, . 

été convenu que M. Belmontet et M. 
Montalivet*■ 

contreraient aujourd'hui. Si un autre se préseu 

moins de M. Belmontet sont décidés à devenir 

acteurs dans cette espèce de tragi-comédie. M-

est accompagné de MM. Carrel et Bricqueville- -

pas encore quelle sera l'issue de cette affaire^ 

soupçonne fort qu'il en sera cette fois ce qu 

l'année dernière avec le National; l'état-major
c
 ^f? 

se battre contre les amis nombreux qui se ion ^ 

de l'occasion de prendre leur revanche
 iles

* 

. baïonnette déjà donnés au nom de l'ordre p 



T. i„„
M

„, de la Tribune sont encombrés de pa-
^'

hU
^
le

£nTrsWgistrerà la hâte, afin d'être 
^^pSrs

8

, n^bre égal à celui de MM. les 

gSrsde l'état-major, et auxquels seuls il sera.t réservé 

5*2, mesurer avec eux. 
———— 

Chambre des Pairs. 
Séance du 22 mari. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU PRÉCURSEUR. ) 

Présidence de M. PaSquier. 

, -iince est ouverte à 1 heure. ... „ , 
U

 la lecture du procès-verbal de la dernière séance , M. le 

^raffarelli propose l'adoption de 18 projets d'intérêt local , et 

duc de Montebello l'adoption de 5 autres projets relatifs à des 

r-mens de circonscriptions électorales. 
cll>n

 I président du conseil demande la parole et communique à 

ul
.
c
 un projet de loi tendant à accorder i5o fr. de rente 

,J
 Tes sous-officiers et soldats nommés membres de la Légion-

»,toUS

 r en
 vertu de la loi du 2S novembre 18Ô1 -. 2° le projet de 

• °r" adopté par la chambre des députés dans sa séance du 12 

!
01

 - 'r dernier relatif à la mobilisation de la garde nationale. 

'"1 j
C

f
harobre donne acte à M. le ministre de la présentation de ces 

cls et en ordonne l'impression et la distribution. 

^L'ordre du jour appelle le rapport de la commission chargée de 

n d
u
 projet de loi relatif à 1 ex-roi Charles X et sa famille. 

M le duc de Broglie , rapporteur , annonce en peu de mots que 

1 ' nrnniissioii P10POSC a l'unanimité l'adoption du projet, 

j, grand nombre de voix : La discussion ! la discussion ! 

La chambre consultée par M. le président , décide que la discus-

■
on

va s'ouvrir immédiatement. 
" personne ne demandant la parole sur l'ensemble de la loi, M. le 

r
«)ilentdonne successivement lecture des articles , qui sont adoptés 

Lns aucune discussion. 

On procède au scrutin suri ensemble de la loi. 

Nombre de votans , 113 

Oui, 80 

Non , 3o 

Billets blancs , 5 

li loi est adoptée . 
On passe à la discussion de la loi relative aux changemcns dans le 

«de pénal. 

Chambre des Députés. 
Présid. de M. GIROD (de l'Ain.) 

Suite et fin de la séance du 21 mars. 

M. de Laborde appuie la conservation de nos troupes dans ce pays 

pour j maintenir l'ordre et la paix, et afin d'y esercer toute l'in-

fluence que la France doit avoir , et que le ministère lui paraît avoir 

trop négligée depuis deux ans. 

M. le général Lamarque : Nons avons été en Belgique sans en avoir 

relire aucun profit ; notre expédition d Ancône nous sera , je pense, 

très-peu profitable. Je demande quelle espérance nous avons d'être 

indemnisés des vingt millions que nous a coûté l'expédition de la 

Morée. Je prie M. le ministre de nous dire si nous avons à ce sujet 

des assurances de remboursement. 

M. U miniaire de ta marine : J'ai dit sur la Morée que l'occupation 

•cluellc des troupes coûte 2 millions 4°6,ooo francs; ces mêmes 

troupes eu France coûteraient 700 et tant de mille francs de moins. 

Ouaut aux autres sommes qui ont été comprises dans les dépenses 

île loccupation dc la Morée, je dirai que nous ne sommes pas les 

Mais qui y ayons contribué. Le gouvernement anglais et le gouver-

I urinent russe y ont également consacré des fonds. 

La réduction proposée par la commission est adoptée. 

Le chapitre est également adopté. 

La chambre passe ensuite au chapitre nouvean proposé par la 

commission , el qui se compose des chapitres 14 du budget de la 

guerre el du budget des Invalides. 

U commission propose une réduction de 117,000 fr. sur ce cha-
pilre. 

M. le général Meynadier : L'honorable rapporteur de votre com-

mission , entraîné par son amour de l'économie , a exprimé le vœu 

de la suppression totale des Invalides. Ces paroles ont porté l'inquié-

!°""j
au

 milieu de ces vétérans de noire gloire, de ces débris muti-

« de toutes nos armées. Ces malheureux , rassurés sur leur avenir , 

passaient dans le calme et le repos le reste d'une vie échappée au 

' Çt au feu de l'ennemi : mais aujourd'hui que leur existence est 

îi"' TV", n""
1
'
011

 •
 ils se

 livrent au chagrin le plus profond , à 
"quiétude la plus vive ; ils redoutent de voir arriver le moment de 

««r «pulsion. 
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X
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veuillez
 Partager la confiance que j'ai que le gouver-

nent du ro, et l'habile maréchal qui dirige le département de la 

desastr'
 Cn Çarliculler

 •
 ne vous

 proposeront jamais une mesure si 

reu,. ; n ' 0te dollc l'allocation demandée, convaincu de l'heu-
re « '"Uuence que l'Hôtel des Invalides exerce sur l'esprit de l'ar-
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M. Passy , rapporteur : Eu confiant à une commission le soin 

d'examiner le budget des invalides dc la guerre, la chambre lui a en 1 
même tems enjoint de désigner les emplois ou les fonctions qui pou- c 

vaient être supprimés saus inconvénient. La commission l'a fait , v 

sans examiner quelles personnes étaient alors en possession de ces s 

fonctions. Sans doute , s'il est un homme auquel la France entière r 

doive rendre hommage pour ses talens et les services qu'il a rendus , c 

c'est l'illustre maréchal dout il estquestion. Malheureusementla com- ï 

mission n'avait pas le droit de peser ces considérations ; elle voyait 

des fonctions inutiles , elle devait en proposer la suppression. Tel est : 

le motif de l'amendement qu'elle a proposé. ( 

Certes, si la chambre, dans un élan national et par un de ces mou- I 

vemens généreux qui trouvent toujours de la sympathie an-dehors , 1 

croit devoir conserver à l'illustre maréchal les fonctions el le traite-

ment dont il jouit, la commission n'y met aucune opposition. (Très-

bien ! très-bien !) 
Votre commission a dit que c'était une question à examiner , que 

celle de savoir si les soldats qui sont aux Invalides n'auraient pas été 

plus heureux en restant Jdans leurs foyers , et en y recevant des 

pensions qui leur auraient permis de vivre au sein de leur famille. 

Ce n'est point que l'établissement des Invalides soit complètement 

inutile , mais il y a une toute autre manière d'assurer le sort de ces 

hommes qui ont reçu des blessures sur le champ de bataille : ils se-

raient tout aussi bien et mieux chez eux, avec une pension convena-

ble, qu'ils ne sauraient l'être aux Invalides. Les établissemens de Pa-

ris et d'Avignon font ressortir les dépenses moyennes par homme au-

delà de 800 fr. Vous savez tous si, avec une somme inférieure , un 

vieux militaire , au milieu des campagnes , au milieu de sa famille , 

ne serait pas infiniment mieux placé. Ce système aurait de plus l'a-

vantage d'offrir au pays un témoignage des récompenses que la patrie 

réserve à ses défenseurs. 
M. le général Lamarque : Avant de porter une main destructive 

sur un tel monument, il faut un long examen et une enquête appro-

fondie. Je suis loin de penser que le régime intérieur ne soit pas sus-

ceptible de beaucoup d'améliorations, et qu'on ne puisse faire des 

économies ; mais il en est de certaines que je repousserai de toutes 

mes forces , telle est celle de la suppression du gouverneur. Si jamais 

un maréchal de France a été bien employé , c'est-à-dire à la tête des 

braves qui ont versé leur sang pour ia patrie, c'est dans un monu-

ment dont l'empereur a fait dorer le dôme et où tout doit être en 

harmonie. Le gouverneur actuel est le guerrier-citoyen qui a traversé 

l'empire et la restauration sans recevoir ni dotation, ni litres-, quel 

autre plus beau que celui de vainqueur de Fleurus eûl-il pu recevoir! 

Eu entrant aux Invalides, il a , de sou propre mouvement, réduit 

ses appointemens à 25,ooo fr. Il n'a pas oublié le tems où combat-

tant pour la république, à la tête de cent mille hommes , il recevait 

huit fr. par mois et quelques assignats sans valeur. Vons respecterez 

tant de vertus , de vrai patriotisme et de gloire. 

Af. le rapporteur 1 En vous proposant cette réduction, certes la 

commission ne vous propose nullement de supprimer l'institution 

des Invalides. Elle vous demande seulement de réduire une partie 

du service des invalides dans des proportions conformes à l'intérêt 

même de ce service. Vous pouvez voler cette proposition san6 inquié-

tude , car elle porte sur quelques points d'administration civile , sur 

l'éntretien des bâlimens par exemple, et sur quelques aulres détails 

de service qui n'ont aucun rapport avec linstitution elle-même. (Aux 

voix! aux voix!) 

M. le président : La commission a proposé une réduction de 72,000 

fr. (Aux voix! aux voixl—Bruits confus.) 

M. Luneau t Jamais on n'a le droit de changer les amendemens 

proposés par la commission, avant d'avoir consulté les membres de 

la commission. Je ne m'oppose pas à la division qui a été demandée, 

mais je m'oppose à ce qu'on établisse comme précédent qu'on a le 

droit de modifier les amendemens de la commission 1 voilà le but de 

mon observation. (Nouveau bruit.) 

M. le président t Je vais consulter la chambre... (Aux extrémités : 

Sur quoi! sur quoi !) N'interrompez pas le président , Messieurs , 

vons saurez sur quoi. (Violens murmures aux extrémités.) Je vais 

consulter la chambre sur la réduction de 72,000 fr. proposée par 

la commission. 

Celte réduction est rejetée. 

Le chap. i4 est mis aux voix et adopté au milieu du bruit et des 

marques d'hésitalion d'une partie de l'assemblée. 

U. Rouillé de Fontaine : Il y^a quelque chose d'irrégulier dans ce 

vole. 

Voix à droile s Mais oui, c'est évident ! 

St. Luneau : Quand tout-à-l'heure je disais à M. le président que 

le rapporteur n'avait pas le droit de modifier un amendement d« 

la commission, il a été bien convenu, pour qu'on sût sur quoi 

l'on votait , qu'on avait le droit de demander la division. Je déclare 

que le vote est irrégulier de la manière dont le président l'a mis aux 

voix. 

M. le président : Il y a ici erreur; je n'ai point dit que le rappor-

teur était d'accord avec la commission; mais que puisqu'il ne s éle-

vait aucune réclamation , on devait considérer la proposition du rap-

porteur comme couseutie. 

A droite : Mais les membres de la commission ne s'élaieut point 

réunis. » 

M. Luneau : Je ne puis laisser sans réponse ce que vient de dire 

Mi le président. Il en résulterait que lorsque le rapporteur voudra 

faire une modification à un ameudemeut de la commission , s'il u'y 

a point de réclamation de la part des membres de la commission , 

cette modification devra être mise aux voix. Ce serait un moyen 

pour que la minorité d une commission pût se substituer à la majo-

rité au nom de laquelle les amendemens doivent toujours être pro-

posés, et escamoter les décisions qui auraient été prises dans le sein 

de la commission. ( Très-bien ! G'est vrai ! ) C'est une question de 

bonne foi, et j'espère que la chambre, qui ne veut pas de surprise , 
reviendra sur le vote. 

M. le président : Votre président ne veut pas escamoter les 
votes... 

M. Laurence : Mais si fait ; c'est ce que vous avez fait. 

U. le rapporteur déclare qu'il n'a pas dépassé son droit de rappor-

teur, puisquil n'a pas proposé de réduction el qu'il pense au con-

, traire que la réduction de 117,000 f. proposée par la commission 

: aurait du être mtse aux voix,
 sa

ns y comprendre celle de M. Jac-
queminot. 

t M. le président •- Il y a eu bonne foi de part et d'autre. (Oui ! oui ! 

! Il résulte toutefois du vote de-la chambre que la réduction de 72,000 

- f. a été rejetée. Il resterait donc, afin d'éviter toute apparence d'ir-

, régularité , a voter sur u„
e
 réduction de 45,ooo f. , qui complétait 

1 la réduction proposée par la commission. 

S M. Laurence : 0 est déplorable que de semblables désordres se 

mêlent si souvent a nos délibérations, et que ces erreurs proviennent 

i d une cause que je m abstiens pour le moment de signaler 

s M. le président : Dites que c'est le président, Monsieur 

- iW. Laurence ; El. bien ! je le dis ; je n'accuse pas les intentions 

- de M. le président ; toujours est-il qu'il y a désordre , malentendu , 

e erreur, et qu il est facile a la chambre de juger quelle eu est l'origine. 

, Quoi qu il en soit, il y a eu erreur i il ne s'agit doue pas de revenir 

t sur un vote consommé, mais de faire ce qui aurait dû être fait, et 
de poser convenablement la question. 

Je vous propose donc, Messieurs, de remettre les choses dans 

l'état où elles doivent être, un vote surpris par erreur ne peut être 

considéré comme consommé. La chambre doit donc voter de nou-

veau "sur la question entière de 117 mille francs; elle votera ensuite 

sur l'amendement de M. Jacqueminol ; si, pour mettre tous ses 

membres d'accord, il fallait considérer le vote de 72,000 fr. comme 

définitif, je proposerais une réduction de 71,000 fr. pour qu'on pût 

voter de nouveau. 

M. le président : Il importe à la chambre , Messieurs , à sa dignité, 

à son honneur , que son président ne soit pas accusé d'erreur , lors-

que rien n'a eu lieu par sa faute. Certes , ici il n'y a eu aucune con-

fusion ; il faut , Messieurs, que l'on rende justice à tout le monde , 

même au président. (Eclats de rire.) 

M. Laurence : Nous vous rendons justice. (On rit.) 

M. Rouillé Fontaine demande la parole, ^tirdre du jour! l'ordre 

du jour!) 
L'ordre du jour est mis aux voix et adopté. 

M. le président : La chambre va passer à l'article relatif au budget 

des poudres el des salpêtres; le total des dépenses portées dans ce 

budget s'élève à la somme de 4,447>7°2 ir-
Aî. Aaguis propose sur cette somme une réduction de 12,000 fr. 

La commission en propose une autre de 2,078 fr. -— Adopté. 

La séance est levée. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR. ) 

Séance du 22 mars. 

A une heure et demie M. le président occupe le fauteuil. 

Après l'adoption du procès-verbal, M. Eschassériaux lit, en pré-

sence d'un très-petit nombre de membres, un rapport d'une com-

mission chargée d'examiner divers projets de loi d'intérêt local. La 

discussion cn est fixée à lundi prochain. 

La parole esta M. Gillon , rapporteur de la commission chargée 

d'examiner le projet de loi relatif à la convention portant règlement 

de la navigatiou du Rhin. 

La commission conclut à l'adoption. 

Après quelques observations de M. le président, la chambre five 

la discussion entre le budget des dépenses et celui des recettes. 

A 2 heures la chambre n'est pas en nombre. 

Quelques membres demandent l'appel nominal; cette demande 

n'a pas de suite. 

L'ordre du jour est la discussion du projet de loi sur l'avancement 

dans l'armée , amendé par la chambre des pairs. 

La parole est à M. Larabit sur l'ensemble du projet. Il insiste sur 

la nécessité de maintenir les dispositions primitivement adoptées par 

la chambre. 

La chambre passe à la discussion des articles. 

La chambre adopte sans discussion les art. 1, 2 et 3. 

La commission reproduit sous le 11° 4 , la disposition suivante , 

supprimée par l'art. 4-
« Tous les militaires de l'armée seront reçus jusqu'à vingt-cinq ans 

à subir les examens pour l'école polytechnique. » 

Cette disposition est adoptée. 

Les articles 5 et G sont adoptés. 

La chambre des pairs a supprimé l'arlicie qui exigeait le terme de 

trois ans pour passer du grade de chef de bataillon à celui de lieute-

nant-colonel , et du grade de lieutenant-colonel à celui de colonel ; 

elle a proposé la disposition suivante 1 

Art. 7. Nul ne pourra être promu à un des grades supérieurs à 

celui de chef de bataillon , chef d'escadron ou major s'il n'a servi au 

moins trois ans dans le grade immédiatement inférieur. 

Af. Larabit voit dans cette disposition la suppression du grade in-

termédiaire delieutenaut-colonel ; il demande que les articles adop-

tés par la chambre soient rétablis. 

M. le général Lamarque appuie la proposition de M. Larabit , car 

la nouvelle disposition n'est qu'un moyen d'accorder des grades à la 

faveur et de frustrer les droits de l'ancienneté. On ne l'a pas fait ou-

vertement à la chambre des pairs, on a fait^dc la diplomatie , el au 

lieu d'annuler le grade de lieulenanl-colonel, on vous a proposé une 

disposition générale, c'est l'arbitraire toujours l'arbitraire qu'on vous 

propose de voler. 

M. le maréchal Soult : Je ferai observer que la disposition qui est 

combattue par les honorables préopinans ne délruit pas le grade de 

lieutenant-colonel qui, dans ce moment, est indispensable dans les 

régimens et ne pourrait être supprimé qu'en lems de paix. 

La chambre entend encore quelques observations et décide qu'elle 

maintiendra les articles rejetés par la chambre des pairs. 

L'art. 8 est adopté sans discussion. 

Art. 9. Les deux tiers des grades de lieutenans et de capitaines 

seront donnés à l'ancienneté de grade, savoir -. dans l'infanterie et 

la cavalerie parmi les officiers de chaque régiment ; dans le corps de 

l'état-major sur la totalité des officiers du corps -, et dans l'artillerie 

et le génie , parmi les officiers susceptibles de concourir entr'eux. 

Af. te général Lamarque propose de faire disparaître la différence 

qui existe pour les corps de l'artillerie et du génie, il demande qu'ils 

soient assimilés aux autres coi;ps, 

Af. le colonel Lamy insiste pour le maintien de l'art. 9. 

M. Mauguin appuie l'amendement. Il expose que les dispositions 

existaules sont très-défavorables aux officiers sortant des sous - offi-

ciers , el tellement à l'avantage des officiers sortant des écoles que 

la plus grande partie, La presque totalité ont des emplois supérieurs. 

Il est important, ajoute M. Mauguin , de faire disparaître un état 

de chqses qui jette le découragement et la jalousie dans une classe 

entière d'officiers. (Rumeur aux centres.) Il est important de faire 

'disparaître celte barrière insurmontable qui s'oppose à son avance-

ment. 

Un long débat s'engage sur cet amendement entre M. le colonel 

Lamy et M. Mauguin.-

L'amendement est rejeté 

Art. 10. La moitié des grades de chef de bataillon seront donnés 

à l'ancienneté dégrade, le reste comme à l'article. 

M. le général Subervic demande que la moitié des grades de lieu-

lenans-colonels soient donnés à l'ancienneté. 

Cet amendement est appuyé par le général Lamarque et combattu 

par le général Bugeaud. 

Messieurs, dit ce dernier , nous pouvious exiger les conditions 

d'ancienneté sous l'ancien gouvernement, où nous avions à craindre 

des injustices 1 mais aujourd'hui que rien de semblable n'est à re-

douter , nous devons laisser le choix des grades élevés à la préroga-

tive royale. 

M. le général Lamarque : On n'a jamais commis tant d illégalités 

que maintenant. 
M. te général Leydet -. Messieurs, refuser à l'ancienneté le grade 

de lieulenans-colouels , c'est frapper l'ancienneté d'incapacité ; cest 

jeter le découragement chpz les officiers. J'insiste pour l'adoption de 

l'amendement , car aujourd'hui on cherche plutôt les hommes pour 

les places que les places pour les hommes. 
M. Dupin alnè combat l'amendement. Il ne faut pas seulement , 

dit-il, pour être colonel savoir faire manœuvrer un régiment, mais 

il faut avoir une capacité plus étendue ; il faut qu'un colonel soit 

un citoyen instruit, possédaut la connaissance de nos lois; il faut 

qu'il sache obéir à telle autorité , résister à telle autre, si elle agit 

illégalement ; il faut qu'il soit un homme politique. 



M. de Tracy ne conçoit pas comment, cn tems de pais , on peut 

apprécier cette capacité. 

L'amendement est mis aux voix el rejeté. 

11 est 4 heures i\t. 

Extérieur. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

Frontières de Pologne, 4 mars. — Environ 7 ou 800 hommes du 

corps de Rainorino (qui s'élait réfugié comme on sait en Galliciç), 

avant appris que les Russes avaient évacué la ville libre de Cracovie, 

s'y sont aussitôt rendus et ont demandé des passe-ports pour la 

France. On ne les leur a pas refusés ; et après les avoir obtenus, ils 

«e sont mis eu marche sur Breslaw et Leipzig : ils sont probablement 

déjà arrivés dans celle dernière ville. Celle colonne se compose pres-

que entièrement de sous-officiers et de soldais ; il ne s'y trouve qu'un 

petit nombre d'officiers. (.Mercure de Souabe.) 

POLOGNE.—Varsovie, 11 mars. — Hier matin S. E. le prince 

Paskéwitsch est arrivé de St-Pétersbourg. 
La municipalité a publié avant-hier les proclamations suivantes : 

1° Par ordre de S. E. le général de cavalerie , comte de With , gou-

verneur militaire de Varsovie, le public est prévenu que le port de 

l'uniforme de garde nationale est défendu ; les coutrcvenans ne sau-

ront attribuer qu à eux-mêmes les suites désagréables qu'aurait pour 

eux l'infraction de cet ordre. 2° Par ordre du gouvernement mili-

taire, tous les officiers de l'ancienne armée polonaise sout prévenus 

de ne plus porter ni l'uniforme polonais , ni les insignes de leurs 

grades; celte défense ne s'étend pas aux officiers polonais qui sont 

présentement en activité de service, et à qui il est permis de porter 

leur uniforme et leurs insignes jusqu'à nouvel ordre. 
( Gazette d'Augsbourg. ) 

AUTRICHE. — Vienne , 10 mars. — Les affaires d'Italie se compli-

quent de jour en jour davantage. Maintenant que le pape désap-

prouve la convention d'Aucôue, et que, pour prouver son mécon-

tentement de la présence des Français , et peut-être aussi par crainte 

que ses soldais , séduits par le drapeau tricolore , ne fraternisent 

avec les soldais français, il a ordonné à ses troupes d'évacuer la ville, 

il ne reste plus d'aulre moyen pour le maintien de la paix que de 

faire rembarquer promptement l'expéditiou. 
(Gazette universelle d'Augsbourg.) 

BAVIÈRE. — On écrit de Stutlgard que l'armée bavaroise a reçu 

l'ordre de pénétrer dans le grand-duché de Bade pour amener cet 

Etat aux principes qui dirigent la dièle germauique. Si cette nou-

velle se confirme, on peut s'attendre à une conflagration générale 

dans les Etats de l'Allemagne. 
ANGLETERRE. —Les villes qui , d'après le bill de réforme, auront 

droit de nommer des représentais , se proposent, dans le cas où le 

bill serait rejeté , de procéder à la nomination de leurs députés tout 

comme si le bill était adopté. Déjà des propositions ont été faites à 

des hommes influens qui ont répondu , sans hésiter , qu'ils accep-

teraient un mandai illégal. 
ITALIE. — Ancône. — Ou écrit d'Ancône , que non-seulement la 

garnison papale , mais aussi tous les employé» ont reçu 1 ordre de 

quiller la ville. Ces derniers doivent se rendre à Rome. Cela prouve 

rpie le saint-siège persiste dans son opposition contre l'occupalion 

française. 
On remarque de fréquens changemens dans les garnisons des 

troupes autrichiennes, de sorte qu'il est difficile d'évaluer leur uoui-

bie. (Gazette universelle d Augsbourg.) 

HOLLANDE. — La Haye ; i5 mars. — On apprend que le prince 

d'Orange partira demain pour son quartier-général. 

— Dans la séance de la seconde chambre des Elats-généraux du 

7 mais , plusieurs députés, entr autres MM. van Sostam , van Rui-

nai et van Fores , ont vivement réclamé une prompte révision de 

la loi fondamentale , révision que le fait de la séparation d'avec la 

Belgique rend si nécessaire , et que suivant MM. van Dam , van 

Yssclt , le gouvernement semblerait avoir ajournée aux Calendes 

grecques. 

■M—^M^^^— IIIHIIII IM^^—w^——— 

Annonces judiciaires. 
(9780) VENTE APRÈS FAILLITE, 

Ensuite de l'autorisation de M. le juge-commissaire , 

Bue des Capucins , maison dite de ta Banque, n° 6 , au 1". 

AVIS. 

Le mardi vingt-sept du présent mois et jours suivans, de neuf à 

une heure , il sera procédé au lieu sus-indiqué , à la vente à l'amia-

ble et au comptant des marchandises, matières et mobilier faisant 

partie de l'actif de la faillite du sieur Pierre F'alque , ci-devant né-

gociant-fabricant d'étoffes de soie, à Lyon. 

La vente eu bloc ou en gros sera préférée à Celle en détail. 

(9781) Le lundi vingt-six mars 1832 , à dix heures du malin , il 

sera procédé sur la place publique, dite du Plâtre , commune de la 

Guillotière , près le pont de ce nom , faubourg de Lyon , à la vente 

judiciaire, à l'enchère et au comptant, de meubles, effets et mar-

chandises saisis, qui consistent en glace, secrétaire, commodes, 

bureau, tables , chaises, batterie de cuisine et autres objets : char-

rette , carriole à bras, bois à brûler , planches , plateaux , trayons , 

etc. , etc. THIMONNIER fils ai né. 

Annonces diverses. 
(977°)

 va3irc de 'a commune de Fontaines procédera le huit 
avril, à midi précis, eu la salle do la mairie, à la chaleur des eu-

chères, au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'adjudication du 

bail à ferme de 7 hectares 27 ares 26 centiares de terraiu à prendre 

dans un terrain de plus grande étendue , dit de la Rivoire , situé à 

Cailloux-snr-Fontaiues, et appartenant à la commune de Fon-

taines. 
On peut prendre connaissance du cahier des charges déposé à'ta 

mairie de ladite commune. 

(977^) Premier et unique avis. 

DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE. VILLE DE LA MURE. 

( Adjudication. ) 

Le dimanche premier avril mil huit cent trente-deux, à deux 

heures après-midi, il sera procédé , à la mairie de la Mûre , par le 

maire de la ville, à l'adjudication définitive de la fourniture des 

tuvaux de fonte à employer pour la conduite principale des eaux de 

lontaine de la Mûre . sur une longueur de 3,700 mètres, avec des 

tuyaux de 2 mètr. 6 centim. de longueur, et 00 mèt. 167 millim. 

de diamètre (chaque tuyau devra peser 95 kit. 6a5 millig. ) , le tout 

.-onjormément au devis dressé par M» Gueymard, iugénieuren chef 

dus mines, et approuvé par M." le ministre du commerce et des tra-

vaux publics, le vingt-cinq février dernier. 

^-"*ÇSTte«a
J
djudic;(lion aura licu^fla présence du conseil municipal. 

^2^^ per^ne* qui^^rônt.TS^udrc adjudicataires de cette 

fourniture soul invitées à prendre connaissance des plans, devis et 

cahier des charges , à la mairie de la Mûre , oii seront reçues t< urs 

soumissions jusqu'au jour fixé pour l'adjudication. Ces soumissions 

devront être sur papier timbré, elles seront cachetées. 

On ne pourra serendre adjudicataire qu'autant qu'on sera présent 

ou représenlé par un fondé de pouvoir. 

Fait eu mairie de la Mûre, le dix-neuf mars mil huit cent trente-
deux. Pour le maire absent. 

Signé RÉGNIER , adjoint. 

Vu et approuvé par nous , préfet du département de l'Isère', 

A Grenoble . le vingt mars mil huit cent trente-deux. 
1 Signé Maurice DUVAL. 

(9701 à)A vendre. Fonds de café^cabaret , situé à la Guillotière , 

Grande-Rue , n" 63. S'y adresser. 

(9721 i)A vendre de suite. Un fonds de café-billard , dans un lo-

cal vasle el commode , bien achalandé , situé rue St-Marcel , n" i5. 

S y adr esser , pour le voir , et , pour les conditions , à M. Claude 

Pi émillieuv , rue Neuve , n" 12 , de midi et demi à deux heures. 

(9722 ô)A vendre ou d louer. Atelier complet d'impressions, réu-

nissant lous les ustensiles el un local convenable ponr imprimer l'ar-

ticle soieries , nouveautés et indiennes dans tous les genres. 

S'adresser, pour de plus amples reuseiguemeus , à MM. Babct 

et C , droguistes, rue de l'Enfant-qui-Pisse. 

(9687 l\)A vendre ou à louer. Maison de campagne meublée , si-

tuée au hameau de la côte de Briguais, avec deux jardins clos de 

murs, cours et terrasses , salle d'ombrage, et au dehors d'agréables 

promenades , daus nue exposition charmante, des eaux abondantes 

el tontes les aisances qu'on peut désirer, avec douze bicherées de 

fond de toule nature , bois haute futaie , étang empoissonné , etc. 

S adresser sur les lieux, et à Lyon à M. Devilliers chez MM. Mou 

et Mévolbon , quai Villeroi , n" 2 , à l'angle du pont de Pierre. 

(9779) A louer de suite , ensemble ou séparément , à Francheville. 

Appartement de six pièces, garni ou non, avec la jouissance de bel-

les promenades faisant partie de la propriété. 

S'adresser chez M. Uiolle , menuisier, petite rue des Feuilans , 
11° 2. 

(9662 i3)A louer de suite ou à la St Jean prochaine. —Auberge 

située dans une des plus belles positions dc la Mulalière , meublée 

Q
u non , au gré du preneur , avec vastes écuries , fenils , cours et 

:
a
rdiu. L'emplacement est propice à toutes sortes d'élablissemens. 

S'adresser à M. Bouillon , négociant à la Mulatière. 

40 p. 0[Q à gagner. 
(9604-8) Porcelaiue blanche et dorée , à vendre par liquidation à 

4o p. opo au-dessous du prix actuel de fabrique. Assiettes 1" choix, 

li f. la douzaine, et tout ce qui concerne le service de table à des 

prix proportionnés , pour jusqu'à fin mars sans aucun délai. 

Le magasin est rue dc la Fromagerie , n" 1, à côté l'église St-Nizier. 

(9
7
5i-2G)_ ENSEIGNEMENT MUTUEL. 

.Société d'instruction élémentaire du département du Bhâne. 

MM. les actionnaires de la Société sont invités à se réunir au jour 

d hui dimanche , a5 du courant , à midi précis , dans le Palais-des-

Arts, salle de la Bourse, pour y entendre le compte-rendu des tra-
vaux de l'année i83i. 

Lyon, le i3 mars 1802. 

Le président de la commission exécutive , 

CHEVROLAT. 

(9778) POUR VINGT SOUS 

Ou peut gagner le superbe château d'Arcueil, valant 200,000 fr. 

Clôture définitive et sans remise le 37 courant dans les dépôts en 

ville, et le 28 au bureau de la Bourse militaire, galerie de l'Argue. 

(90.57 2) AVIS AUX DAMES. 

Le sieur Bailly, mécanicien, rue de la Barre, n" 25, à Lyon , 

confectionne les machines à gauffrer le tulle et le linge, au plus juste 
prix et à toute épreuve. 

(9774) Un homme de probité .connaissant le commerce, désire 

trouver une place pour aller à Mexico (Amérique) , connaissant la 

langue et les marchandises nécessaires. 

S'adresser à M"" Manite , rue de la Charité , 11° 9. 

(97/(8 3) Les marchands fleuristes installés grande rue Mercière , n° 

22 , ont l'honneur de prévenir MM. les amaleurs qu'on les trouvera 

maintenant au n" 1 , même rue, et que leur assortiment est toujours 

au complet ; ils ont reçu des orangers de toutes tailles, depuis six 

pouces jusqu à 4 pieds et demi, de la plus grande beauté; camellia, 

magnolia , gardénia , rhododendron , daphné , rosiers , œillets , 

dahlia , vignes, et grand nombre d'aulres plantes dont le détail se-

rait trop long. Ils continueront leurs ventes à des prix toujours 

modérés , et ne resteront en celle ville que jusqu'au 8 avril 
prochain. 

(9783) MALADIES SECRÈTES ET DE LA PEAU. 

Le Sirop concentré de Satsepareitle opère eu peu de tems une gué-

rison parfaite et radicale. On peut se traiter dans le pins grand se-

cret, même eu voyageant. Prix : 8 f. la grande bouteille , et 4 fr. la 

demi-bouleille, avec une instruction , chez M. Quet, pharmacien, 

rue de l'Arbre-Sec, n° 32, à Lyon. (On fait des envois.; 

(9784) MALADIES DE POITRINE. 

On recommande 1 emploi du sirop pectoral de mou-de-veau aux 1 

personnes atténues de rhumes, catarrhes . coqueluches , asthmes et 

dans toutes les irritations de poitrine et inflammations de poumon 

D'un gout agréable et d'un usage très-facile, ce sirop calme promp-
tement la toux, iacilitel expectoration et la respiration, détruit l'ir-

ritation : se vend par bouteille de 3 f. et de 1 f. 5o c. avec une ins-

truction, chez Quet, pharmacien, rue de l'Arbre-Sec , n' 3a , à 
Lyon. 

(9777) DÉPURATIF DU SANG. 

L extrait de salsepareille composé, du docteur Smith , médecin 

anglais, quai St-Antoine , n" 3i , maison des Bains , à Lyon , est le 

remède le plus efficace pour les dartres, les éruptions , les ulcères , 

et toutes les malad.es de la peau et du sang. Les personnes mariées 

ou sur le point de lêlre, qui auraient raison de craindre pour des 

vices cachés ou des restes de mercure , peuvent, en toute confiance , 

avoir recours à ce remède , qui purifie et adoucit le sang , et rétablit 
lasanté. Se vend an prix de 3 fr. la boîte. 

Se vend aussi chez M. Vernct, pharmacien , place des Terreaux , 
n* i3. 

EAUX MINÉRALES NATURELLES ET AUTlFj^ ^ 

DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. ^LES 

Dépôt chez M. Vernet, pharmacien, place, des f 

On trouve chez le même le vin fébrifuge, de Scgu;^""
1

-

les diverses préparations de salsepareille pour le traitenV ^
e
 Pari

s
. 

très , maladies syphilitiques , elc. I97- )' ̂ * '''r' 

[9772) TRAITEMENT DE LA GALE. — 

La liqueur anlipsoriqne anglaise, sans odeur, véritable < 

contre la gale, préparée par Savori Moore, pharmacien lï^ll» 

dont une bouteille guérit eu huit jours les gales (
es n

| . 

rées sans tisane, ni bains ni frictions , se vend 5 f
r-

 | ' J"8"1'^. 

chez Vernet. pharmacien, place des Terreaux, chargé A' ■, °iUtt'"« 
dépôts. °

 Qela
bli

rdf) 

On trouve chez le même, les eaux miuérales naturelles et 

ciel les. ir'it. 

(9775) AVIS IMPORTANT " 

SUR LES MALADIES SECRÈTES. 

Le sirop végétal de salsepareille, spécifique éprouvé ,
 cst

 1 

sûr qu'on connaisse pour la guérison radicale des maladies
 c

 1 ' 

telles que dartres, boutons, gale , pustules , et surtout des 1 7*''' 

secrètes , les fleurs blanches des femmes , et en général conlr 1 

les maladies qui ont pour cause un vice du sang, se trou/ t" 

Courtois , pharmacien , ancien interne des hôpitaux civils >t 

taires , place des PcnitCiis-de-la-Groix , à St-Clair , près l
a
 Lot • 

Prix : 8 fr. et 4 fr. le flacon ; deux flacons suffisent pour u
ne

 tn\' 

son radicale. Les nombreuses cures obtenues par l'usage dece^"
611 

eu font le plus bel éloge. 

(9776) MALADIES DE POITRINE. 

Le sirop de Velar, approuvé par les Académies de médecinenc. 
guérison radicale des rhumes , catarrhes, irritations , asthmes r 
luche, inflammations de poitrine , d'estomac et contre les crache 
de sang, se vend 3 fr. et 2 fr. le flacon , à la pharmacie deCourtô 
ancien interne des hôpitaux civils et militaires , place des Pénitenii 
la-Croix, à St-CIair , près la Loterie. Les effets salutaires de ces ,' 
Sont constatés par de nombreuses attestations que le pharmacien 
fera un plaisir de communiquer aux personnes qui te désireront. On tu 
des envois. (Affranchir.) 

(gS
7

a3 G) COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES. 

La compagnie d'assurances générales a rendu ses comptes de 1801 

le 4 février dernier , dans une assemblée générale de ses actionnai-

res , et leur a réparti un dividende de 54o,ooo francs en sus desi'n-
térêls. 

Ses opérations divisées eu trois sociétés, ayant chacune im capital 
spécial, ont présenté les résultats ci après : 

1° La société d assurances contre les risques de mer et de navigation 

intérieure possède, outre son capital primitif, une réserve de pré-

voyance de deux cent soixante et onze mille francs. 

2° Lu société d assurances contre t'incendie , après avoir réglé 85i 

sinistres, et payé 9.38,264 francs de pertes dans l'année i83i,i 

augmenté dc un million vingt mille francs son capital social, et port 

sa réserve de prévoyance à un million cinq cent soixante quinze milk 

francs ; 

3° La société des assurances sur la vie des hommn a ajouté h soi 

capital social une réserve de quatre cent vingt mille /Varies. Les rente 

viagères qu'elle sert annuellement s'élèvent à plus de cinq cent milti 

francs. Les capitaux qu'elle a assurés , soit temporairement, soit sur 

la vie entière, dépassent cinq millions. Elle place les fonds qu'on loi 

Verse en immeubles , eu rentes sur l'Etat, perpétuelles ou viagères. 

MM. les actionnaires en retard de toucher les dividendes da 

dernier semestre , sont priés de se présenter chez M. Ed. Réveil, 

agent de la Compagnie, rue des Deux-Maisons , n* 2 , près Bel' 

lecour. 

SPECTACLES DU 25 MARS. 

GRAND-THÉATRE. 

Richard Darlington , drame. —Fra-Diavolo , opéra, 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

Les Chapeaux séditieux, vaudeville.—L'Auberge des Adrets, 

lodramc. —M"* Marguerite, vaudeville. —Le Mort sous le scellé, 

vaudeville. 

Bourse de Lyon.- ^ mars mi 
Cinq p. opo au comptant, jouis, du 22 mars. 96f 60. 

 fin courant 96f60. 

Trois p. opo au comptant, jouis, du 22 déc. 69f 50. 

 ■—fin courant 69f 75. 

Rente piémontaise 5 p. opo , jou. du 31 déc. 

I Lyon , imprimerie de BRUNET , Grand'rue Mercière , a 


